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infos

Le regroupement pédago-
gique entre les communes de 
Merry-la-Vallée, Saint-Aubin-

Chateauneuf, Les Ormes, Som-
mecaise et Saint-Martin-sur-Ocre 
à été créé en 1976. Aujourd’hui, il 
se nomme SIVOS du Vrin (Syndi-
cat Intercommunal à Vocation Sco-
laire). A la rentrée 2010/2011, le 
regroupement compte 135 élèves 
dont 32 de Merry.
Un SIVOS permet de conserver 
une école dans nos petites com-
munes avec une ou plusieurs 
classes ne comportant qu’un ou 
deux niveaux. Les communes de 
Sommecaise et Saint-Martin-Sur-
Ocre n’ont pas d’école.

La décision d’intégrer les Ormes 
et Sommecaise dans ce regroupe-
ment n’est pas très heureuse au vu 
de leur éloignement géographique 
des autres communes. Le choix 
de communes voisines telles que 
Beauvoir, Egleny, Saint-Maurice 
ou Parly répondait mieux à la lo-
gique et permettait une diminution 
notable des temps de transport en 
bus.
A l’époque, Merry n’a pas su antici-
per et lorsque le regroupement est 
devenu inévitable, il a fallu compo-
ser avec les communes restantes…

Le coût

L’ensemble des coûts de fonc-
tionnement du SIVOS (personnel, 
cantine , fournitures scolaires, mo-
bilier, chauffage, etc.) à la charge 
des communes sont répartis au 
prorata du nombre d’élèves sco-
larisés. C’est ainsi que pour l’an-
née scolaire 2009/2010, pour 35 
élèves notre commune a dû régler 
au SIVOS la somme de 36 500 €, 
soit 1040 € par enfant.
Ce coût représente une lourde 
charge pour le budget communal 
et montre que la gratuité de l’ensei-
gnement pour les parents d’élèves 
ne l’est pas au niveau communal 
et remercions le Conseil général 
qui finance le transport des en-
fants !
Malgré tout, cela reste un inves-
tissement pour l’avenir de nos en-
fants, de notre société et de notre 
pays.

Au chapitre des coûts, il faut ajou-
ter notre participation aux charges 
de fonctionnement du syndicat de 
transport scolaire du collège-lycée 
de Toucy : 1296 € pour 29 élèves 
en 2009/2010.

Le maire, Roger Charpy

L’école primaire 
publique gratuite…
mais pas pour  
la commune.  
Coût :
36 500 € en 2010 !

Le SIVOS 
du Vrin

le personnel du siVos à Merry

Marie-Claude Renard
Depuis 2000, elle assure la garderie des 
enfants le matin de 8h30 à 9h, puis le soir, 
après les classes, en attendant le car de 
ramassage. Ensuite, elle fait le ménage 
des classes. Le midi, elle est cantinière à 
St-Aubin. Marie-Claude nous quitte bien-
tôt pour une retraite bien méritée.

Sophie Roze
Cantinière : depuis 11 ans, Sophie ré-
chauffe les plats apportés par le traiteur, 
dresse les tables et fait le service. Ce 
n’est pas de tout repos avec 40 enfants 
à surveiller de près. Ensuite, il faut ran-
ger et nettoyer.

Des élèves heureux à la salle des fêtes

Par décision du conseil municipal en date du 
22 juin 2010, le véhicule hippomobile de lutte 
d’incendie du corps des sapeurs-pompiers 
de Merry, remisé chez un particulier, doit être 

confié à un collectionneur en la personne de Phi-
lippe Noirot de Saint-Aubin-Chateauneuf, avec une 
convention de conservation qui permet à la commune 
d’en rester propriétaire.
Au regard de cet évènement, c’est l’occasion d’écrire 
une partie de l’histoire des sapeurs-pompiers de 
Merry au travers des seuls registres de conseils mu-
nicipaux.

Séance du 25 décembre 1890

Décide l’achat d’habillement aux sapeurs-pompiers 
après lecture du mémoire de la Maison du Pont-neuf 
à Paris pour la somme de 997,20 francs. Le maire ex-
plique ”que la fourniture est de bonne qualité et rem-
plit les conditions requises”

Séance du 19 novembre 1899

A l’occasion de l’incendie qui a éclaté de 8 août chez 
M. Gallet, maire, (qui habitait au 1 rue d’Egleny ac-
tuel, il s’agit sans doute d’un incendie dû à la foudre 
au vu de la date et qui a justifié la pose d’un paraton-
nerre, toujours visible) :

Les huit compagnies de sapeurs-pompiers qui y as-
sistaient ont fait dans les deux auberges de la com-
mune des dépenses qui s’élèvent ensemble à 182 
francs : 103,30 F chez Bardot Théodule et 78,70 F 
chez Henrion Joseph. Le conseil délibère afin de 
payer cette somme.

Séance du 11 février 1900

”Considérant qu’une petite pompe épuisante est sou-
vent utile pour les travaux de réparation des lavoirs 
communaux, que M. Demugny propriétaire à St-Au-
bin-Chateauneuf en possède une qu’il a déjà prété 
plusieurs fois à la commune et qu’il s’engage à lui 
vendre pour la somme de 55 F. Décide l’acquisition 
de la dite pompe…”
Cette pompe conservée dans le clocher a été confiée 
également à Philippe Noirot et retourne ainsi dans 
son village d’origine 110 ans après.

Séance du 13 janvier 1901

”M. le maire appelle l’attention de l’assemblée sur l’uti-
lité d’organiser la compagnie de sapeurs-pompiers de 
la commune conformément au décret du 29 octobre 
1875, notamment l’article 29, vu aussi les articles 18 
à 24 du décret du 12 juillet 1899”.

La petite 
histoire 
d’un corps 
aujourd’hui 
dissous

Histoire LoCaLe

Les sapeurs-pompiers de Merry

L’ancien véhicule hippomobile des sapeurs-pompiers de Merry-la-Vallée, 
 avec son réservoir en cuivre et au-dessus la pompe à balancier et le tuyau

Un des paniers (numéroté) en 
cuivre recouvert d’osier pour 
remplir le réservoir de la pompe
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Délibéré :
La compagnie de sapeurs-pom-
piers sera composée de 23 
hommes. La commune s’engage 
à subvenir pendant 5 ans aux dé-
penses de service comprenant :
1- les frais d’habillement et d’équi-
pement des sous-officiers, capo-
raux et sapeurs-pompiers.
2- l’achat des tambours ou clairons
3- le loyer, l’entretien, le chauffage, 
l’éclairage et le mobilier du corps 
de garde.
4- le loyer du local où est remisé la 
pompe, l’entretien de la pompe et 
de ses accessoires.
5- la solde des tambours ou clai-
rons
6- les réparations, l’entretien et le 
prix des armes détériorées ou dé-
truites sauf recours contre les sa-
peurs-pompiers conformément à 
l’article 28.
7- les frais de registres, livrets, pa-
piers, contrôle et tous les menus 
frais du bureau
8- les secours ou pensions al-
louées aux sapeurs-pompiers vic-
times de leur dévouement dans le 
service, ainsi qu’à leurs veuves et 
à leurs enfants.
9- les frais de réintégration des 
armes, s’il y a lieu, dans les arse-
naux de l’Etat
10- les secours pour frais funé-
raires, soins médicaux et interrup-
tion de travail par suite d’accident 
en service.
11- les secours annuels aux sa-
peurs-pompiers ayant au moins 25 
ans de services et 65 ans d’âge.

La solde annuelle du tambour ou 
clairon est fixée à 24 francs.
L’indemnité annuelle allouée à 
chaque pompier est fixée à 12 
francs.
MM. Chamvres et Niel, membres 
du conseil municipal, sont dési-
gnés pour faire partie de la com-
mission de contrôle qui sera insti-
tuée.

Séance du 13 février 1906

Il est question à nouveau de réor-
ganisation d’un service de secours 
contre l’incendie. Il est mentionné 

que la population est de 768 habi-
tants répartis en 15 hameaux prin-
cipaux.
- le corps est organisé en une 
subdivision de compagnie de 23 
hommes.
- les indemnités et soldes restent 
inchangés par rapport à 1901.
- les membres de la commission 
chargés d’examiner les demandes 
d’admission dans le corps et d’ar-
rêter les contrôles sont MM. Pré-
vost Mathieu et Tissier Albert, tous 
deux conseillers municipaux.

Séance du 7 juillet 1912

”Le conseil a connaissance que le 
sous-lieutenant de la compagnie 
s’oppose formellement cette an-
née, à ce que cette société célèbre 
comme d’habitude la fête natio-
nale par un banquet payé avec les 
sommes inscrites au budget pour 
la compagnie”
”Il blâme énergiquement ce sous-
lieutenant et proteste contre cet 
acte arbitraire  et injustifié dirigé 
contre la nouvelle municipalité. En 
conséquence, il demande la desti-
tution de ce chef… ” (Aucun nom 
n’est cité)

Séance du 8 février 1920

Nouvelle réorganisation… La po-
pulation de la commune n’est plus 

que de 665 habitants avec 8 ha-
meaux principaux.
La subdivision de compagnie sera 
de 20 hommes. L’indemnité an-
nuelle sera de 25 francs par an et 
50 francs pour tambours et clai-
rons.

Séance du 20 novembre 1921

L’échelle prévue pour la pompe 
sera installée ; dépense approxi-
mative 60 F. Elle sera scellée, le 
tuyau devra être réparé.

Séance du 7 mai 1922

Réparation pompe – un boulon au 
chariot
Tambour à acheter au compte de 
la commune, 30 F.

La petite pompe épuisante achetée en 1900 
à Saint-Aubin-Chateauneuf pour la somme de 55 francs

nos derniers Médaillés 
d’après le registre matricule du corps 
des sapeurs-pompiers de la commune :

Médaille d’argent après 20 ans 
de service :
- Bardot Guy et Bardot Jean le 
14 juillet 1974
- Viel Louis le 4 décembre 1975

Médaille de vermeil après 25 
ans de service :
- Bardot Guy et Bardot Jean le 
4 décembre 1975

Séance du 5 août 1923
Vu la réclamation de M. Tissier G. 
au sujet de la pompe à incendie, 
les modifications et achats suivants 
sont décidés :
1- Pose d’un ressort à la voiture
2- Aération du local
3- Achat de 25 m de boyaux toile
4- Achat de 50 seaux toile
(Les anciens tuyaux étaient réali-
sés en bandes de cuir rivetées et 
il fallait les graisser régulièrement 
pour garder leur souplesse et leur 
étanchéité)
Séance du 25 mai 1924
Le maire demande de l’autoriser 
à faire vendre aux enchères pu-
bliques les vieux effets d’habille-
ment des pompiers, de vieux seaux 
inutilisables. Adopté à l’unanimité.
(On ne sait pas si la vente a réelle-
ment eu lieu et combien elle a rap-
porté)
Séance du 18 décembre 1925
Le maire expose au conseil qu’à 
l’issue de l’incendie qui à eu lieu 
le 4 novembre chez M. Greillot au 
Chêne (au 20 le Chêne actuel), les 
pompiers ont conformément à la 
coutume fait un casse-croûte chez 
M. Bardot, cafetier. Ils demandent 
que la commune veuille bien en 
payer les frais, à savoir 39,45 frs. Il 
vote également une somme de 41 
frs pour le paiement des 2 peaux de 
tambour pour la compagnie.
Après cette date, peu de comptes-
rendus concernent les pompiers.

Epilogue
Après cette période glorieuse, au 
fil des années il devient de plus en 
plus difficile de recruter des sapeurs-
pompiers volontaires à cause des 
problèmes de disponibilité mais éga-
lement des demandes de l’administra-
tion de plus en plus exigeante (stages 
de formation, matériels, etc.)

Devant ce constat, la dissolution du 
CPI (Centre de Première Interven-
tion) de Merry sera demandée par le 
conseil municipal et effective par ar-
rêté préfectoral en date du 1er février 
2005.

Roger Charpy

sapeurs-poMpiers 1951
Il a été retrouvé sur le véhicule hippomobile une liste du 

corps des sapeurs-pompiers de 1951 avec leur affectation.

1) Trottier Robert Vissage du tuyau
2) Jolivet Roland Orificier
3) Tissier Daniel  Conducteur
4) Bardot Jean  Nettoyage et pliage des tuyaux
5) Tissier Amâtre  Service de l’attelage
6) Durville Gilbert Tambour, chaîne pleine
7) Bardot Guy  Graissage de la pompe et vider
8) Bardot Lucien Service des paniers, roues de chariot chaîne  
   pleine
9) Prévost Georges Nettoyage et pliage des boyaux
10) Viel Louis  Accrochage des paniers, recevoir les bâtons
11) Jolibois Michel (Clairon) vidage de pompe
12) Prévost Maxime Déchargement et chargement de la pompe  
   chaîne pleine
13) Bardot Jean-Louis Déchargement et chargement de la pompe  
   chaîne pleine
14) Tissier Robert Service de l’attelage et pliage des boyaux,  
   accrochage des paniers
15) (illisible) Guy Nettoyage et pliage des boyaux chaîne pleine

Pour certains d’entre nous, cela rappelle les « manœuvres » qui avaient lieu 
à l’abreuvoir pour approvisionner la pompe à bras en eau à la chaîne, avec 

des paniers en toiles ou en cuivre entouré d’osier tressé pour les protéger. 
D’où les expressions « chaîne pleine » et « chaîne vide » en retour pour un 
nouveau remplissage. L’orificier est celui qui tenait la lance à incendie.

Maxime Prévost et Gérard Tissier dit « Mamat »
sortent les tuyaux rangés dans le clocher

Louis Viel vérifie le bon 
fonctionnement des vannes
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Etat civil 2010
Nos joies et nos peines

décès
Boris Jacques NIEL
Décédé le 6 février 2010 à Merry
Né le 27 septembre 1925 à Paris
Yvonne DESCLAIRES née MIOGROS
Décédée le 8 juillet 2010 
Née le 13 septembre 1922 à Paris
Denise PREVOST née HENRION
Décédée le 26 octobre 2010 à Merry
Née le 8 juillet 1927 à Merry

transcription de décès:
Jeannine PLACE
Décédée le 7 janvier 2010 à Auxerre
Née le 18 novembre 1930 à Merry (Maurepas)
Raymonde LEFEBVRE
Décédée le 17 avril 2010 à Auxerre
Née le 9 juillet 1922 à Merry
Henriette PLAISIR née BARDOT
Décédée le 28 juillet 2010 à Joigny
Née le 16 juillet 1913 à Merry
Odette BORNAT
Décédée le 27 novembre 2010 à Sare (64)
Née le 2 janvier 1911 à Merry

naissances
Matthias MOREAU, né le 20 janvier 2010
de Christophe Moreau et Emmanuelle Dela-
planque
le Chêne
Yaelle LEBEAU, née le 13 avril 2010
de Benjamin Lebeau et Virginie Wattelle
rue d’Egleny
Lorenzo MICO, né le 16 mai 2010
de Grégory Pierre Mico et Sylvie Pérez
les Tremblats

MariaGes
le 3 juillet 2010,
LEBEAU Benjamin et
WATTELLE Virginie
rue d’Egleny
   le 28 août 2010,
   MATHIEU Félicien et
   BARSALOU Virginie
   Chemin de la Petite Mouotte

Combien sommes-nous ?

Début 2011, du 20 janvier au 19 février, va avoir 
lieu le recensement de la population de notre 

commune. Ce recensement permet de connaître 
la population de la France et de ses communes.

Votre participation est indispensable car elle 
permettra d’actualiser les données disponibles, 
très utiles pour éclairer les décisions des pouvoirs 
publics. Le recensement fournit des statistiques 
sur le nombre d’habitants et sur leurs caractéris-
tiques.
Il sert entre autre à calculer la DGF (Dotation 
Globale de Fonctionnement) que l’état verse 
aux communes, cette DGF dépend en partie du 
nombre d’habitant. Somme non négligeable pour 
notre commune qui s’élève à 74 407 € pour 2010.

Il est obligatoire pour toute personne résidant en 
France de répondre avec exactitude et dans les 
délais prescrits aux questionnaires de recense-
ment de la population (loi du 7 juin 1951 modifiée 
sur l’obligation, la coordination et le secret en 
matière de statistiques) A défaut, elle peut être 
passible d’une amende pénale.

Je suis persuadé que vous comprendrez l’intérêt 
que présente votre participation à cette opération 
de recensement. Votre anonymat est totalement 
préservé. Les informations recueillies sont confi-
dentielles et uniquement destinées à l’INSEE, qui 
les transforme en statistiques anonymes.

Vous aller recevoir la visite d’un agent recenseur. 
Il sera muni d’une carte officielle et il est tenu au 
secret professionnel. Il vous remettra les ques-
tionnaires à remplir concernant votre logement et 
les personnes qui y habitent.
Je vous remercie de lui réserver le meilleur ac-
cueil et par avance de votre participation.

Votre participation  
est essentielle et obliGatoire

Le maire,
Roger Charpy

Recensement Devoir de mémoire
La célébration du 92è anniversaire de 

l’Armistice du 11 novembre 1918…en images

Le 11 novembre 1918, à 5 h 
15, les généraux allemands et 
alliés signaient l’armistice dans 
la clairière de Rethondes, en 
forêt de Compiègne. 
A 11 h, le cessez-le-feu deve-
nait effectif et la France pou-
vait célébrer la victoire. 
Partout, les clairons retentirent 
et les cloches des églises se 
mirent à sonner. 
Cinq années de guerre totale 
prenaient fin.

le 21 août 2010,
MAUDRAIT Philippe et
PONCELET Françoise
les Noues



faisanderie des treMblats
Yohan et Virginie HIPPOLYTE
Les Tremblats   Tel: 03 86 73 62 55

89110 Merry-la-Vallée
Elevage sous contrôle sanitaire N° 89-56

nos artisans renseiGneMents utiles

SECRETARIAT DE MAIRIE
HEURES D’OUVERTURE

Lundi : de 15 h à 17 h
Vendredi : de 15 h à 17 h

Si ces horaires sont incompatibles avec 
votre travail, prendre un rendez-vous

MAIRIE

Téléphone mairie : 03 86 73 64 66
Fax : 03 86 73 68 33

Site Internet : http://mairie.merry.free.fr
Adresse e-mail : mairie.merry@wanadoo.fr

CABINET MEDICAL

Docteur PINAS Thierry:     03 86 73 02 92
POURRET Marie Claude: 03 86 73 09 62

(Kinésithérapeute)

nids de Guêpes

Désormais, les pompiers n’assurent plus la des-
truction des nids de guêpes ou de frelons. Vous 
devez vous adresser à des entreprises privées 
dont la liste est consultable en mairie.
L’entreprise la plus proche de Merry est :
Fabien Pacot  89130 Villiers-Saint-Benoit
Tel : 06 22 45 98 00 – 03 86 74 54 47

Pour les essaims d’abeilles, des apiculteurs amateurs locaux 
peuvent être intéressés. Consulter MM. Francis Rique ou 
Jean-Pierre Roze avant de les détruire.


